
Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        8   

Pouvoirs :       1 
Votants :         9 

                                                                                                          
                                                                                                             861 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 24 OCTOBRE  2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre octobre  à  dix-neuf heures, le conseil municipal de 

Méhers, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 18 octobre 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,     LIONS Pascale,  POINTEAUX Josette, VALLETTA Annick,     

FRANQUELIN Florentin (arrivé à 19h45) 

 

Absent(s) excusé (s) :  DEBRUYNE Caroline   LAROCHE Romain  BROUHENA Christelle 

Absent(s) non excusé(s) :  

Pouvoir(s) : Mme DEBRUYNE donne pouvoir à Mme FICHTEN M.Pierre 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

574- OFFRE PANNEAU POCKET 

M. le maire rappelle que l’offre INTRA MUROS dont le coût était pris en charge par l’AMF41 est 

arrivée à expiration 

Il est proposé au conseil l’offre de PANNEAU POCKET, outil de communication le plus développé 

sur le territoire 

- 130,00 € TTC pour 12 mois d’abonnement 

- 260,00 € TTC pour 27 mois d’abonnement 

- Extension infos pratiques, numéros utiles, services de la commune, annuaire, vie locale…100 € 

TTC/an  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 

-D’accepter l’offre de PANNEAU POCKET, pour un abonnement de 2 ans plus 3 mois offerts pour 

260,00 € TTC 

Avec extension infos pratiques, numéros utiles, services de la commune, annuaire, vie locale pour 

100,00 € TTC/an 

-Autorise M le Maire à signer le marché correspondant 

  

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                             La secrétaire de séance, FICHTEN M.Pierre 

 

 

 
 

 

Transmis en préfecture le 04 décembre  2024         

Certifié exécutoire le 04 décembre  2024 

 


